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Paris, le 9 novembre 2016 
 

 

/ COMMUNIQUE DE PRESSE / COMMUNIQUE DE PRESSE / 

 
 

Loi Sapin 2 : l'AMF obtient satisfaction et salue le vote  
du Parlement qui exclut les associations d’élus  

de la liste des « lobbyistes »  
 

 

L’AMF salue la décision finale du Parlement qui permet de reconnaître enfin la 

mission d’intérêt général menée par les associations d’élus locaux, en les sortant 

de l’obligation de s’inscrire sur le répertoire numérique des représentants 

d’intérêts auprès du gouvernement, avec les obligations inappropriées voire 

absurdes qui en résultaient. 

Après l’échec de la commission mixte paritaire sur l’ensemble du texte, une 

nouvelle lecture au Sénat le 4 novembre, puis à l’Assemblée nationale le 8 

novembre, a donc permis d’exclure totalement les associations d’élus de la liste 

des lobbyistes.  

Loin de s’opposer au besoin de transparence, l’AMF n’a cessé de demander au 

gouvernement et dans les débats parlementaires, que la défense de l’intérêt 

général ne soit pas assimilée à celle d’intérêts purement privés. En effet, les 

membres de nos associations sont tous élus au suffrage universel. De plus, les 

actions de l’AMF et des autres associations d’élus, comme celles des 

associations départementales de maires, ne sont guidées que par l’intérêt 

général. 

Cette décision obtenue en dernière lecture fait suite à un combat collectif mené 

avec détermination et responsabilité pour faire respecter l’objet même des 

associations représentatives d’élus locaux. 

 

Lien vers amendement 
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